
Ainsi, de nouveaux incidents ne cessent de su rg ir 
du texte même des traités, des conventions et des 
protocoles ; plus on re tourne cette obsédante « ques
tion des D étroits », plus elle paraît s’em brouiller, plus 
elle semble insoluble. En vain, depuis plus d’un 
siècle, les cabinets européens conduisent de labo
rieuses négociations, les diplom ates, par de subtils 
détours, se flattent d’avoir éludé les crises et ém oussé 
l’acuité des conflits, les ju ris tes  s’épuisent à déduire, 
du jeu  changeant des in térê ts et des rivalités natio
nales, les principes perm anents qui constitueraient 
le droit, une évolution fatale ram ène tou jou rs au  
même point la  « question des D étroits » ; après de 
longs circuits, parfois après des guerres sang lan tes, 
on s’aperçoit avec stupeur qu ’on a piétiné su r place. 
En sera-t-il donc indéfinim ent ainsi et devrons-nous 
renoncer à conclure ce chapitre au trem ent que par 
cette constatation décourageante? P eu t-ê tre , s’il est 
vrai que la « question des D étroits » est d’abord con
ditionnée par des situations géographiques qui ne 
sauraient changer ; m ais, dans la  M er-Noire et dans 
la politique orientale, apparaissent des élém ents nou
veaux qui sont de na tu re  à y m odifier l ’équilibre des 
intérêts et dont la  présence est, à elle seule, de 
nature à hâter l ’adoption d’une solution durable.

T out d’abord R usses et T urcs on t cessé d’être seuls 
en présence dans la  M er-Noire. Sans com pter l’Au- 
triche-H ongrie qui, par le Danube ouvert à la libre 
navigation in ternationale, touche à la Mer-Noire, la 
Roum anie et la  B ulgarie, qui y  possèdent des ports, 
sont devenues, la  prem ière, en fait et en droit, la 
seconde, en fait, des E tats com plètem ent autonom es. 
La question s’est posée de savoir si ces puissances 
nouvelles auraient le dro it d ’en tre ten ir des forces 
navales dans la  M er-Noire. P o u r la Roum anie, E tat
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